
Résiliez votre assurance Maxance en toute simplicité :
Modèle et procédure légale

Les points clés de la Loi Hamon

• La loi Hamon permet de résilier votre contrat d'assurance dommages (auto, moto, habitation) à
tout moment après un engagement initial d'un an.

• Aucun frais ni pénalité ne peut vous être réclamé lors de la résiliation.

• Vous n'avez aucun motif particulier à justifier pour mettre fin à votre contrat après la première
année.

• La résiliation prend effet 30 jours après la réception de votre demande par l'assureur.

• L'assureur est tenu de vous rembourser la partie de la prime correspondant à la période non
couverte, au prorata temporis, dans un délai de 30 jours.

Informations indispensables pour votre courrier

• Vos coordonnées complètes : nom, prénom et adresse postale.

• Le numéro de votre contrat d'assurance Maxance.

• La mention explicite de la 'Loi Hamon' ou la référence à l'article L113-15-2 du Code des
assurances.

• La date souhaitée de prise d'effet de la résiliation, en respectant le préavis légal de 30 jours.

Modèle de lettre de résiliation

• [Vos Nom et Prénom] - [Votre Adresse] - [Votre Numéro de contrat]

• À l'attention de Maxance Assurance - [Adresse du service client]

• Objet : Résiliation de mon contrat d'assurance n°[Numéro de contrat]

• Madame, Monsieur, par la présente, je vous informe de ma décision de résilier mon contrat
d'assurance n°[Numéro de contrat] conformément aux dispositions de l'article L113-15-2 du
Code des assurances (Loi Hamon).

• La résiliation prendra effet le [Date souhaitée, soit 30 jours après réception].

• Je vous remercie de bien vouloir me confirmer la prise en compte de cette demande et de
procéder au remboursement du trop-perçu au prorata temporis dans un délai de 30 jours.

Conseils pour un envoi sécurisé

• Envoyez impérativement votre courrier en recommandé avec accusé de réception (LRAR) pour
conserver une preuve juridique irréfutable de la date d'envoi.



• Si vous changez d'assurance, sachez que c'est votre nouvel assureur qui peut effectuer les
démarches de résiliation pour votre compte.

• Conservez précieusement l'accusé de réception ainsi qu'une copie de la lettre envoyée.


